
 
REPUBLIQUE FRANCAISE           EXTRAIT DU REGISTRE 
   DEPARTEMENT DE LA   DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
         HAUTE SAONE          DE LA COMMUNE CHAUX-LA-LOTIERE 

 

Séance du 07 novembre 2019 

Date de convocation : 31/10/2019 

L’an deux mil dix-neuf, et le sept du mois de novembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

présidence de Frédéric CHAPUIS, Maire. 

 

Date d’affichage : 13/11/2019 

Présents : Frédéric CHAPUIS, Ludovic BRENOT, Armand FALVO, Éric FAUCHON, Christophe GUICHARD, 

Stéphanie JUPILLE, François MAILLOT, Alexandre ORMAUX. 

Absent : Marie PASCAL ayant donné pouvoir à Stéphanie JUPILLE. 

M Éric FAUCHON a été élu secrétaire. 

2019-52 
 

Objet : Renouvellement de baux communaux (plles D67, A459 le Grand Plain, A480 

les Charmes) 

 
Le bail de location accordé à Monsieur BERNARDIN Christian concernant le terrain communal Section D 

n° 67 (en partie) d’une superficie d’environ 10 ares, arrive à expiration le 31 décembre 2019, le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré, décide le renouvellement de ce bail pour une durée de 9 années à 

compter du 1er janvier 2020 pour se terminer le 31 décembre de l’année 2028. 

Le montant du loyer est établi sur la même base que l'ancien bail à savoir 6.23 € pour l'année 2020 et sera 

indexé sur le prix du fermage. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à établir un bail de location 

et à le signer. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le bail de location accordé à Monsieur BERGER Jean concernant le terrain communal Section D n° 67 (en 

partie), d’une superficie d’environ 8 ares, arrive à expiration le 31 décembre 2019, le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, décide le renouvellement de ce bail pour une durée de 9 années à compter du 1er 

janvier 2020 pour se terminer le 31 décembre de l’année 2028. 

Le montant du loyer est établi sur la même base que l'ancien bail à savoir 5.30 € pour l'année 2020 et sera 

indexé sur le prix du fermage. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à établir un bail de location 

et à le signer. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le bail de location accordé à Madame JEANNERET Svitlana concernant le terrain communal lieudit "le 

Grand Plain » Section A n° 459 d’une superficie d’environ 9 ha forfaitaire arrive à expiration le 31 octobre 

2019, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide le renouvellement de ce bail pour une durée de 

9 années à compter du 1er novembre 2019 pour se terminer le 31 octobre de l’année 2028. 



Le montant du loyer est établi sur la même base que l'ancien bail à savoir 277.60 € pour l’année 2020 est 

sera indexé sur le prix du fermage. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à établir un bail de location 

et à le signer. 

 

 

Le bail de location accordé à Madame JEANNERET Svitlana concernant le terrain communal lieudit "les 

Charmes » Section A n° 480 d’une superficie d’environ 17 ha arrive à expiration le 31 octobre 2019, le 

Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide le renouvellement de ce bail pour une durée de 9 années 

à compter du 1er novembre 2019 pour se terminer le 31 octobre de l’année 2028. 

Le montant du loyer est établi sur la même base que l'ancien bail à savoir 769.33 € pour l'année 2020 et 

sera indexé sur le prix du fermage. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à établir un bail de location 

et à le signer. 

 

2019-53 
 

Objet : Indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, décide d’accorder l’indemnité de conseil et de 

budget au taux de 50% au titre de l’année 2019 à Madame GRANCLEMENT comptable du Trésor, ayant 

assuré la fonction de receveur de notre commune soit 172.88 € brut.  

 

2019-54 
 

Objet : Modifications budgétaires 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide les modifications budgétaires 

suivantes :  

 
 

2019-55 
 

Objet : Renouvellement contrat de maintenance ADIC Informatique du logiciel Delarchives 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à signer le nouveau contrat 

de maintenance, pour une durée de 3 ans, avec la société ADIC INFORMATIQUE pour la maintenance du 

logiciel DELARCHIVES. 

 

 

 

 

 



2019-56 
 

Objet : Validation entreprise pour abattage et nettoyage de bois du pont des Anes à la fontaine de 
Rochefort 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, valide le devis de l’entreprise Every Where 

Débardage relatif à l’abattage et nettoyage de bois du pont des Anes à la fontaine de Rochefort, pour la 

somme de 1250 € HT soit 1500.00 € TTC.  

 

2019-57 
 

Objet : Approbation du règlement d’affouage 2019-2020 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le règlement d’affouage 2019-2020 

tel que joint en annexe à la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  



 

 



2019-58 
 

Objet : Tarifs portion d’affouage 2019-2020 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de reconduire l’affouage sous deux formes 

et fixe les tarifs comme suit :  

 

1ère formule : une portion d'affouage, non façonnée, composée de bois sur pied et de branchage, pour un volume, 

d'environ 9 stères en moyenne pour la somme de 45 €. 

 

2ème formule :  

 

• une portion d’affouage façonnée d’un volume de 5 stères de bois coupé en bout d’un mètre et livré pour 

la somme de 200 €.  

• une portion d’affouage façonnée d’un volume de 10 stères de bois coupé en bout d’un mètre et livré 

pour la somme de 400 €.  

 

2019-59 
 

Objet : Mission de maîtrise d'œuvre relative à l’aménagement de sécurité dans le village 

 
Monsieur le Maire rappelle que la commune a adhéré à Ingénierie70. 

 

Monsieur le Maire rappelle également que, dans le cadre de l’aménagement de sécurité dans le village, la 

commune a confié une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage à l’Agence départementale Ingénierie70 

afin d’accompagner la commune durant le déroulement du projet (études/consultation/travaux). 

 

Suite à la consultation des entreprises, Monsieur le Maire présente le rapport d’analyse des offres réalisé 

par Ingénierie70 pour le compte de la commune. Il en ressort que l’offre de l’entreprise TPRE, située à Arc 

les Gray, est l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères du règlement de 

consultation. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

 

✓ APPROUVE le choix de l’entreprise TPRE comme attributaire du marché pour un montant de 

36 821.20 € HT soit 44 185.44 € TTC. 

✓ AUTORISE Monsieur le Maire, à signer le marché relatif à l’aménagement de sécurité dans le 

village, conclu avec l’entreprise TPRE ainsi que tous les documents s’y rapportant. 
 

2019-60 
 

Objet : Droit de préemption urbain  
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide de ne pas exercer son droit de préemption 

sur la parcelle cadastrée :  ZE 163. 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre les membres présents 

Pour copie conforme. 

Le Maire 

Frédéric CHAPUIS 


